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Galliance poursuit son engagement pour du Soja responsable 

 

Galliance au travers de sa coopérative Terrena a toujours fait de la durabilité de ses modes d’élevage ou de 

l’alimentation de ses volailles un axe prioritaire de sa stratégie. Ancrée localement sur son territoire français, Galliance 

a pour grand dessein de valoriser les productions locales des adhérents de la Coopérative tant dans le domaine animal 

que végétal. 

Galliance agit pour du Soja responsable depuis plusieurs années : 
 

 Développement de filières tracées sans OGM (<0,9%) 
 

Durant plus de 15 ans, l’entreprise a su mettre sur le marché des produits issus de volailles nourries sans OGM dans 

certaines filières de production en s’appuyant soit sur des filières tracées brésiliennes et une certification Proterra qui 

apporte la garantie d’origine et analytique du Soja importé soit sur des protéines non importées du Brésil. En 2008, ce 

cahier des charges Proterra s’est enrichi d’une clause sur le respect de la biodiversité protégeant ainsi les terres 

agricoles de la déforestation et des conversions. 
 

 Réduction du Soja dans les formulations 
 

L’amont de Galliance travaille depuis plusieurs années à réduire au strict nécessaire des besoins nutritionnels des 

volailles la part de Soja dans les formules de nutrition animale. Ainsi par exemple, sa filière La Nouvelle Agriculture a 

permis de baisser la consommation de Soja de plus de 30% par rapport à sa filière standard. 
 

 Adhésion à la plateforme collaborative DURALIM 
 

En adhérant à cette plateforme au travers de sa coopérative Terrena, Galliance s’associe auprès des acteurs et 

représentants de la nutrition animale et des distributeurs pour chercher à co - construire des modèles viables 

d’approvisionnement responsable visant 100 % de Soja issu de zones respectant la non déforestation à l’horizon 2025.  

 

Galliance souhaite aller plus loin avec ses partenaires amont et ses clients : 

 En soutenant la démarche DURALIM de mise en place d’un Observatoire de risque de déforestation lié au Soja 

qui facilitera la réponse aux objectifs du Manifeste de la Grande Distribution « pour une mobilisation des 

acteurs français pour lutter contre la déforestation importée liée au Soja ». 

 En incitant les fabricants d’aliments à solliciter leurs importateurs pour plus de traçabilité dans la chaîne 

d’approvisionnement. 

 En demandant qu’une initiative européenne responsabilise, réglementairement et financièrement, les 

importateurs de soja et accompagne ses Etats Membres pour retrouver au plus vite une autonomie protéique. 

 En s’engageant avec ses clients partenaires, au-delà des filières tracées déjà en place, à valoriser dès 2021 de 

nouvelles filières de protéines végétales responsables sans déforestation : 
  

• Dès 2021, 0% de Soja importé en dehors du continent européen pour les productions fermières d’Ancenis. 

• En 2024, 0 % de Soja importé en dehors du continent européen pour les productions La Nouvelle 

Agriculture. 

• En 2025, 0% de Soja issu de déforestation généralisé en visant 100 % des productions.   

     


